
PLAN LOCAL D’URBANISME 
/////////////////////////////////////////////////////////////

LANCEMENT DE LA DÉMARCHE
COMMUNE DE SAINT-PAUL

Le PLU est un document règlementaire légal et opposable fixant le droit à 
construire des sols sur le territoire communal. 
C’est également un document prospectif sur les projets et le développement 
futur du territoire.

Il doit s’inscrire dans la poursuite de l’intérêt général, l’équité de droit des 
administrés et le respect des objectifs de développement durable fixés 
par le Code de l’Urbanisme (L.101-1 et 101-2).

Sensibilisation du public
Phase pédagogique auprès des élus

RENDU 
EXÉCUTOIRE

Présentation au public
État initial de l’environnement

Véri�er la compatibilité avec les objectifs environnementaux

Analyse des impacts, séquence Eviter, Réduire, Compenser

Analyse des impacts, séquence Eviter,        
    Réduire, Compenser

Phase d’échanges et de ré�exion sur le territoire

APPROBATION DU PLU

Débat du PADD en 
Conseil Municipal

ARRÊT DU PROJET

Lancement de l’étude

Réalisation du Diagnostic Territorial

2

1

Participation du public

Explication aupublic

Phase de ré�exion sur la stratégie territoriale
Dé�nition du Projet de Territoire (PADD)

3

Explication au public
Phase de traduction règlementaire des projets

Dé�nition des Orientation d’Aménagement 
et de programmation (OAP)

Evaluation environnementale 
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Phase de justi�cations des choix
Bilan de la concertation 
Bilan factuel des e�ets du PLU / résumé non technique
Phase de recueil des avis des Personnes Publiques 
Associée, CDPENAF...

Mise en forme du dossier et 
consultation sur l’arrêt de projet 6

7
Phase de recueil des demandes auprès de la 
population
Analyse des avis des PPA et des demandes de 
particuliers
Modi�cations du PLU en conséquence

Traitement Post-Enquête

Contrôle de légalité

5

4

Réalisation du corpus règlementaire 
(zonage, règlement écrit)

Déclinaison �ne et spatialisée du projet de la commune 
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Prescription de l’élaboration
du PLU

2 à 3
ans

de procédure

2
réunions 

publiques*

1
boîte à idées 

et un cahier de 
remarques

1
enquête 

publique*
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* dates communiquées ultérieurement via le journal communal, le site internet de la Mairie...


